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COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE  HAUTES-ALPES

DECISION DU PRESIDENT EN DATE DU 16 FÉVRIER 2026

Nous, Roger DIDIER, président  de la Communauté  d'Agglomération  GAP-TALLARD-
DURANCE,

- Vu l'article  L 5211-10  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du Conseil  Communautaire  du 17.07.2020,  donnant  délégation
de pouvoir  à Mr le Président,

- Vu les articLes  L2122-1 et R2122-3 du Code de La Commande  Publique.
- Considérant  que la communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance  étant
compétente  à la GEMAPI,

- Considérant  que la prestation  consiste  à réaliser  un curage d'un piège à cailloux
sur le réseau d'eau  pluviale  sur la commune  de Châteauvieux,

- Considérant  (a météo  actuelle,  il faut  pouvoir  intervenir  rapidement  pour éviter
des débordements  sur la voie publique,  la société  BC TERRASSEMENT, 05130
TALLARD, répond  pleinement  aux exigences  de la collectivité.

DÉCISION
Article  1 :

Il est conclu  un marché  pour  des travaux  de curage  à Châteauvieux  avec la
société  BC TERRASSEMENT,05  130  TALLARD.

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  un prix  de 5420 € HT / 6504  € TTC pour  un
délai  de 1 mois  à réception  de la commande.
La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  2026.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  du  Service  Assainissement  et Monsieur  le  Directeur
Général  des Services  Techniques  sont chargés  de l'exécution  de la présente
décision.

FAIT ET ARRÊTÉ à Gap, le 16 février  2026

Le Président

Transmis  en  Préfecture  le : - 4 MARs 2026
Publié ou notifié le : - 4 MARS 2ü26

Roger  DI

i C fl/-i ilo""
l%l=,i 4a

La présen[e  décisron  peut  faire l'objet, dans un délai  de deux mors à comp[er  de sa publica[ron  et/ou notrficetron, d'un recours  conterdreux  par
courrier  adressé  au Tribunal  administretif  de Marseille  (31 Rue Jean Frençors  Leca, 13002  MarseHle) ou par  l'applrca[ion  TéMrecours  cr[oyens
eccessrble  à partir  du srte wwwielerecoursfr.  Dans  le même  dèlar, un recours  gracieux  irderrompanf  le délai  de recours  con[en[ieux  pourra ê[re
edressé  à l'au[eur  de racte.
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